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1 Amendement n˚1 déposé par Mme
Mathilde Vandorpe

Art. 1

Il est inséré un article 1 rédigé comme suit :

« A l’article 5, a), 4ème paragraphe de la pro-
position de décret modifiant le décret coordonné
du 27 décembre 1993 instituant un prix du Parle-
ment de la Communauté française en vue de cou-
ronner un ouvrage à l’usage de l’enseignement et
de l’éducation permanente, mettant en valeur le
patrimoine de la Communauté française, rempla-
cer les termes « Conseil de la jeunesse d’expression
française » par « Forum des jeunes ».

Justification

Le décret du 14 novembre 2008 instaurant le
Conseil de la Jeunesse en Communauté française
est abrogé avec l’entrée en vigueur, le 1er janvier
2020, du décret du 3 mai 2019 instaurant un Fo-
rum des jeunes de la Communauté française. Il
convient donc de mettre à jour l’appellation de
cette institution au sein du décret instituant un
prix du Parlement de la Communauté française en
vue de couronner un ouvrage à l’usage de l’ensei-
gnement et de l’éducation permanente, mettant en
valeur le patrimoine de la Communauté française.

2 Amendement n˚2 déposé par Mme
Mathilde Vandorpe

Art. 2

Il est inséré un article 2 rédigé comme suit :

« A l’article 5, a), 6ème paragraphe de la pro-

position de décret modifiant le décret coordonné
du 27 décembre 1993 instituant un prix du Parle-
ment de la Communauté française en vue de cou-
ronner un ouvrage à l’usage de l’enseignement et
de l’éducation permanente, mettant en valeur le
patrimoine de la Communauté française, rempla-
cer les termes « Conseil supérieur de l’éducation
populaire » par « Conseil supérieur de l’éducation
permanente».

Justification

Le Conseil de l’éducation populaire a été créé
par la loi du 3 avril 1929 et a été maintenu en ac-
tivité par le décret du 8/04/1976 fixant les condi-
tions de reconnaissance et d’octroi de subven-
tions aux organisations d’éducation permanente
des adultes en général et aux organisations de pro-
motion socio-culturelle des travailleurs, pour rem-
plir les missions confiées aux organes consultatifs
créés par le décret. Sa mission a pris fin à la date
d’entrée en fonction des membres de ces organes
consultatifs.

La loi du 3 avril 1929 instituant le Conseil
supérieur de l’Education populaire a été abrogée
par le décret du 17/05/1999 créant le Conseil su-
périeur de l’Education permanente. Ce dernier a
lui-même été abrogé par le décret du 17 juillet
2003 relatif au soutien de l’action associative dans
le champ de l’Education permanente, dont les ar-
ticles 27 à 36 créent, auprès du Gouvernement, un
Conseil supérieur de l’éducation permanente aux
nouveaux contours.

Il convient dès lors de modifier l’appellation
de cette institution au sein du décret instituant un
prix du Parlement de la Communauté française en
vue de couronner un ouvrage à l’usage de l’ensei-
gnement et de l’éducation permanente, mettant en
valeur le patrimoine de la Communauté française.


